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AVERTISSEMENT :

Le présent modèle est donné pour un usage informatif. Il doit être adapté aux spécificités de la cause par le recours aux conseils d’un avocat spécialisé. L’attention des utilisateurs est particulièrement attirée sur les conséquences importantes sur le plan juridique ou fiscal des choix opérés. Le modèle est issu de la pratique contractuelle et ne constitue pas un formulaire permettant la rédaction d’un acte définitif valable et efficace dans toute les situations. Les remarques figurant en partie droite du modèle ne prétendent pas à l’exhaustivité mais permettent de guider l’utilisateur dans ses choix de rédaction. Par ailleurs, il est indiqué que la rédaction de ce modèle ne tient pas compte des évolutions jurisprudentielles et de l’ état du droit postérieurs à sa date de diffusion. Le modèle et son contenu sont protégés par la législation sur le droit d'auteur et sur la propriété intellectuelle au bénéfice du Cabinet PICOVSCHI (http://www.avocats-picovschi.com/). 

Note explicative :
Ce contrat répond aux besoins d’un distributeur qui souhaiterait développer en France un réseau de franchise sur le territoire français.

Cette technique suppose, bien évidemment, la volonté de l’entreprise de distribuer ses produits, mais elle suppose surtout aussi la volonté du franchiseur de constituer un produit « packagé » de franchise qu’il va « vendre » afin d’en tirer profit par le présent contrat.

Si l’entreprise n’a pas ce double objectif, il convient d’envisager une simple distribution commerciale (voir notre contrat de distribution commerciale).

Le franchiseur aura, avec son conseil, dont le rôle est essentiel, à construire un véritable « produit de franchise » qu’il faudra commercialiser.

Il convient de souligner que la loi française impose une obligation d’information précontractuelle à la charge du franchiseur.

Ainsi, ce document contractuel doit préciser :

· la durée du contrat ;
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